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Contexte et objectif 

Le projet Kolorano mis en œuvre par l’ONG Agrisud 
International, depuis Mars 2016, en partenariat technique 
avec l’ONG Nitidae réalise une démarche de gestion 
intégrée des ressources en eau (GIRE) sur les bassins 
versants dans la Région Haute Matsiatra. Il fait partie du 
Programme Eaurizon, mené dans le cadre de la 
coopération entre la Région Haute-Matsiatra et la 
Métropole du Grand Lyon. Ce projet permet d’anticiper les 
potentiels conflits d’usage d’eau à venir, en associant 
pleinement sécurité hydrique et sécurité alimentaire afin de 
ne pas compromettre les investissements réalisés sur les 
adductions d’eau potable par Eaurizon. Les actions 
consistent à la protection des sources d’eau en amont 
(travaux d’aménagement et de plantation d’arbres) et 
améliorer la valorisation de l’utilisation des eaux en aval, 
tout en impliquant les acteurs locaux (Région, Communes, 
JIRAMA, usagers de l’eau).   

Principales activités    

Améliorer la gouvernance communale en matière de 
gestion agricole et forestière ; 

Elaborer les schémas d’aménagement des bassins 

versants ; 

Protéger la ressource en eau en amont des captages ; 

Améliorer la productivité de l’eau en aval des captages ; 

Mesurer l’impact du programme. 

Bénéficiaires du projet  

1 200 producteurs à l’intérieur et en aval de 10 bassins 
versants, localisés dans 08 Communes de la Région Haute 
Matsiatra. 

Focus sur le Projet Kolorano 

Zones d’intervention 

Résultats attendus  

 230 ménages agricoles accompagnés  

 55 maitres exploitants opérationnels  

 10 schémas d’aménagement et de 
gestion mis en œuvre  

 200 ha d’aménagements forestiers 

 125 ha d’aménagements agro-fruitiers 

 Mesures d’impact des pratiques 
agricoles sur la dynamique de l’eau et 
de l’érosion   

Projet mis en œuvre par 

 

 

 

 

Dans le cadre  du programme 

 

 

 

Coopération décentralisée entre 

 

 

Financement 
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Capitalisation par Kolorano  

Sur les 5 années d’intervention du projet, la démarche entreprise 

par Kolorano s’est construite principalement autour de la diffusion 

des pratiques agricoles et sylvicoles, en incluant progressivement les 

acteurs locaux dans la gouvernance de ces bassins versants (BV). 

Ceci constitue une démarche originale et novatrice  à capitaliser et à 

intégrer dans les actions de développement, en vue de l’enrichir.  

Ce document présente les acquis autour de deux thèmes :  

 Thème n°1 : Appui à la gouvernance communale en matière de 
gestion forestière, avec 2 fiches : 

 Elaboration d'un plan de gestion forestière au niveau des bassins 
versants ; 

 Mise en œuvre du plan de gestion forestière avec les acteurs 
locaux. 

 Thème n°2 : Animation d'un cadre légal de concertation pour la 
gestion d’un bassin versant, avec 2 fiches :  

 Mise en place d'un groupe local d'échange et de concertation pour 
la gestion et la préservation des ressources en eau d’un bassin 
versant ; 

 Appui aux acteurs pour l'opérationnalisation d'un groupe local 
d'échange et de concertation pour la gestion et la préservation 
des ressources en eau d'un bassin versant. 

Les 10 bassins versants d’intervention de Kolorano 

 

Vue générale du BV Soarano Forêt d’Eucalyptus dans le 
BV Analamitranga   

Planification des activités 
avec les acteurs à Andohala 

Activité d’entretien sylvicole  
à Midongy 

A noter… 
 

La GIRE est une approche multi-secteur et multi-

acteurs. Sa mise en œuvre nécessite une maitrise 

de plusieurs thématiques que ce soit sur le plan 

technique, gouvernance, et juridique.  

On peut citer par exemple les thèmes suivants :  

  Faire un diagnostic de situation agricole et 
forestière du BV : comprendre les usagers ;  

  Élaborer un schéma d'aménagement de BV ; 

  Former les acteurs : pépiniéristes, 
producteurs… ; 

  Appui à la gouvernance communale en matière 
de gestion forestière ; 

  Animation d'un cadre légal de concertation pour 
la gestion d’un bassin versant. 

 

Ce fascicule ne présente donc pas l’ensemble des 
thématiques à maîtriser pour la mise en œuvre 
d’une démarche de GIRE à l’échelle d’un bassin 
versant. 
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Appui à la gouvernance communale  
en matière de gestion forestière 
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Formation des acteurs locaux et  propriétaires de parcelles forestières  aux 
interventions sylvicoles sur le bassin versant Soarano 
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FICHE  1 : Elaboration d'un plan de gestion forestière au niveau des bassins versants  

OBJECTIF : Mettre à la disposition des Communes et des propriétaires de plantations forestières un outil  de gestion efficace 
et respectueux des enjeux hydriques, avec l’introduction de bonnes pratiques d’utilisation des ressources ligneuses, pour ac-
croitre les rendements en bois et réduire les pressions (exploitation, feu, vol, etc.) sur les massifs forestiers actuels et à venir. 

Qu’est ce qu’un plan de gestion forestière (PGF) ? 

Le plan de gestion forestière est un document de base qui : 

 décrit le milieu environnemental y compris les massifs forestiers ; 

 analyse la situation sous plusieurs angles (pression/conflits/menaces sur les forêts, modes de gestion en cours des forêts, 
potentialités) ; 

 détermine les objectifs de l’aménagement sylvicole à faire ; 

 définit le plan de gestion proprement dit. 
 

Le plan de gestion est l’ensemble des mesures et techniques 

qui permettent de mettre en œuvre le plan d’aménagement 

forestier. Il fixe les régimes sylvicoles, les interventions 

sylvicoles et leur calendrier dans le temps et dans l’espace 

pendant la durée d’application d’un aménagement.  

 L’analyse du mode de gestion consiste à observer la 

situation sur le terrain et à effectuer des échanges avec les 

propriétaires de la parcelle forestière sur leur mode de 

gestion. 

 L’analyse des potentialités consiste à analyser l’adaptation 

des espèces existantes et celles à introduire en fonction de 

leur exigence (consultation bibliographique sur les espèces). 

 L’analyse des pressions, menaces et conflits consiste à 

répertorier l’ensemble de ces difficultés, grâce à l’observation 

des traces visibles sur le terrain (coupe illicite, passage de feu 

de brousse, maladie, etc.) et par les divers échanges avec les 

propriétaires sur ces sujets (vol de bois, charbonnage, etc.).   

A quoi sert un PGF ? 

 Sur le plan environnemental, le PGF est un maillon essentiel de la gestion d’une forêt. Une bonne gestion de forêts garantie 
la disponibilité quantitative et qualitative de l’eau produite par le bassin versant de manière durable, limitant ainsi les  
conflits d’usage qui apparaissent lorsqu’une ressource est insuffisante. 

 Sur le plan juridique, le PGF permet de régler ou prévenir les conflits fonciers par la validation du statut du terrain par les 
autorités compétentes, comme le chef de Fokontany, le Maire, les conseillers communaux et surtout l’administration 
forestière locale. 

 Sur le plan administratif, le document devient un outil et un modèle communal de protection des plantations d’arbres 

contre les feux de brousse, les coupes illicites, etc. et d’en assurer le contrôle. 

 Sur le plan économique,  le PGF a une importance capitale puisqu’il permet aux propriétaires d’avoir des produits ligneux 

diversifiés. 

A noter... 
Les objectifs de l’aménagement sylvicole peuvent être : 
* Production de bois ; 
* Protection (protection bassin versant, source, berges, 
etc.) ; 
* Régulation (régime des eaux) ; 
* Récréation ; 
* Une combinaison de ces différents objectifs...  
 

En général, et en fonction de l’objectif principal du 
propriétaire de la forêt, il a le choix entre le régime Taillis, 
Taillis sous-Futaie ou la Futaie. Le choix de l’un ou l’autre 
régime va le conduire à la réalisation des interventions 
sylvicoles différentes : regarnissage, désherbage, 
réduction de rejets, dépressage, élagage, éclaircie.  
 

Les forêts se définissent comme des terres occupant une 
superficie de plus de 0,5 ha avec des arbres atteignant 
une hauteur supérieure à 5 mètres et un couvert forestier 
de plus de 10 %, ou avec des arbres capables de remplir 
ces critères (FAO). 
 

Concernant les parcelles forestières appuyées par le 
projet, la superficie varie de 2 à 20 hectares, sur des 
plantations forestières préexistantes.  
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BOÎTE A OUTILS 

ANNEXE 1 :  Modèle du document PGF 

     POINTS DE VIGILANCE 

  Alignement des objectifs des propriétaires de 

plantations à ceux des communes vis-à-vis de 

l’Adduction d’Eau Potable (AEP). 

A noter... 

  La durée de validité d’un PGF est minimum de 5 ans. 

  Le plan de gestion forestière doit être élaboré dès 1 an 

après le reboisement. 

  Type de PGF :  différent en fonction du type de forêt 

naturelle ou reboisement. 

Résultat : 

 4 PGF élaborés dans le cadre du Projet Kolorano 

Approche méthodologique 

 

 

 Phase préparatoire 

Étapes Méthode/Outils Acteurs à impliquer 

 Préparation d’une note méthodologique Plan d’aménagement Bénéficiaire, Fokontany, 
Commune 

 Identification des parties prenantes (acteurs à 
inclure) 

Réunion Bénéficiaire, Fokontany, 
Commune, Cantonnement de 

l’Environnement et 
Développement Durable (CEDD) 

 Préparation de la logistique Réservation du matériel de mesure Projet d’appui 

Phase de collecte de données 

Réunion d’information Réunion  Bénéficiaire, Fokontany, 
Commune 

Mission de reconnaissance du site Fiche de collecte de données Bénéficiaire, Fokontany, 
Commune,  

 Prise de mesure dendrométrique  Fiche de collecte de données, 
matériels de mesure (GPS, compas 
forestier, clinomètre, etc.) 

Bénéficiaire, Commune,  
Projet d’appui 

Restitution Outil de présentation (présentation 
sur PowerPoint) 

Bénéficiaire, Fokontany, 
Commune, CEDD, Projet d’appui 

Phase d’élaboration et de validation 

Rédaction du document  Ordinateur Projet d’appui 

 Validation Réunion Bénéficiaire, Fokontany, 
Commune, CEDD, Projet d’appui 

 Initiation sur les termes techniques et les 
activités à venir 

Formation Bénéficiaire, Fokontany, 
Commune, CEDD, Projet d’appui 

Consolidation des connaissances 

FICHE  1 : Elaboration d'un plan de gestion forestière au niveau des bassins versants  
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Vue d’une parcelle faisant objet d’un PGF, bassin versant Analamitranga, commune rurale de Sahambavy. 

En quoi consiste la mise en œuvre du PGF ? 

Mise en œuvre du PGF 

Étapes Méthode/Outils Acteurs à impliquer 

Organiser, réaliser et suivre les 
activités  

Parcelles de démonstrations, 
travail en commun  

Projet d’appui, CEDD, Service Technique de 
l’Eau, de l’Assainissement et de l’Hygiène 

(STEAH), Bénéficiaire 

Définir les attributions des acteurs  Réunion Projet d’appui, CEDD, STEAH, Bénéficiaire 

 Surveiller les zones définies par le PGF 
et effectuer le rapportage 

Supervision conjointe  Projet d’appui, CEDD, STEAH, Bénéficiaire 

 Veiller sur le respect de la législation Rapport  Commune et CEDD 

OBJECTIF : Mobiliser l’ensemble des acteurs locaux et renforcer leurs capacités dans la réalisation des activités prévues dans 
le PGF et faire évoluer le PGF selon les réalités du terrain, tenant compte de la règlementation. 

FICHE  2 : Mise en œuvre du plan de gestion forestière avec les acteurs locaux 
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BOÎTE A OUTILS 

ANNEXE 1 : Modèle du document PGF 

    POINTS DE VIGILANCE 

  Alignement des objectifs des propriétaires de 
plantations à ceux des communes vis-à-vis de l’AEP. 

  Autorité/ capacité de la commune à travers l’ACEAH 

pour faire respecter les interventions sylvicoles dans le 
temps et dans l’espace semble limitée dans certains 
cas. 

  Attention au foncier : les propriétaires sont méfiants au 
moment de la cartographie des parcelles et au passage 
des agents forestiers, il est important de renforcer la 
communication entres les parties prenantes. 

Bénéficiaires et exploitations agricoles 

Attributions : Adhèrent aux éléments fixés par le PGF ; 
mettent en œuvre des activités suivant les recommandations 
et le planning du PGF ; surveillent les zones dont ils ont la 
charge et rapportent les événements survenus durant 
l’année. 

   

Collectivités locales 

 Fokontany (Chef fokontany et quartier mobile) 

Attributions : Représentation décentralisé dans la mise en 
œuvre des lois ; Sensibilise la communauté ; applique la loi si 
besoin et rapporte les éléments essentiels survenus. 

 Commune (STEAH) 

Attributions : Organisation de la mise en œuvre du PGF ; 
sensibilise et appuie les exploitations agricoles dans la mise 
en œuvre du PGF ; suivi de l’application du PGF et rapportage 
des éléments essentiels de l’année. 

 Commune (Maire) 

Attributions : Fait savoir à la communauté la nécessité du 
PGF par des réunions de sensibilisation ; analyse des 
rapports découlant à tous les niveaux ; prend de décisions 
relatifs au PGF et rapporte aux autorités compétentes les 
différents besoins en temps réel. 

 Commune (Conseillers) 

Attributions : Valident le PGF pour lui donner une valeur 
légale ; délibèrent, votent des arrêtés et rapportent aux 
autorités compétentes les différents besoins en temps réel. 

Service Technique Déconcentrée 

 CEF 

Attributions : Représentation du Ministère de l’environnement 
et du développement durable ; appui à la sensibilisation et à 
la mise en œuvre ; applique la législation forestière et 
rapporte les éléments essentiels. 

 

Structure locale 

 GLEC 

Attributions : Chargé du suivi de l’exécution du PGF ; appui à 
la sensibilisation et la mise en œuvre ; fait appliquer les 
sanctions lors du non respect du PGF et élabore la stratégie 
de gestion durable du bassin versant en relation avec le PGF. 

 

Projets et autres acteurs en soutien 
 

Attributions : Participent à l’élaboration, à la mise en ouvre et 
à la pérennisation du PGF ; appuient techniquement et 
financièrement la mise en œuvre du PGF ; forment les 
différentes parties prenantes concernées par le PGF ; 
appuient au suivi-évaluation des activités ; contribuent au 
rapportage des réalisations et communiquent aux 
collectivités locales et à la structure locale les réalités vécues 
sur terrain tout au long du projet. 

FICHE  2 : Mise en œuvre du plan de gestion forestière avec les acteurs locaux 

Résultats : 
  7,47 ha de parcelles de Taillis d’Eucalyptus converties en 

Taillis sous Futaie sur les bassins versants 
d’Analamitranga et Andohala. 

  22,42 ha de parcelles de Pins élagués sur les bassins 
versants de Midongy et de Soarano. 

Cycle évolutif d’un PGF 

Préparation / Collecte des données /
Elaboration / Validation / Consolidation 

Organisation / Réalisation et suivi des activités /
Surveillance et rapportage  / Veille sur la législation 

Les acteurs de la mise en œuvre d’un PGF 



Diversifier  
ses cultures 
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Animation d'un cadre légal de concertation 
pour la gestion d'un bassin versant  
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Réunion des membres du Groupe Local d’Echanges et de Concertations (GLEC) - Bassin versant Soarano 
- Commune Urbaine Ambalavao 
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FICHE  1 : Mise en place d'un groupe local d'échanges et de concertations (GLEC) 
pour la gestion et la préservation des ressources en eau d'un bassin versant 

PARTIE 2 / Fiche 1 : Mise en place d'un groupe local d'échanges et de concertations (GLEC) 

1. Rédaction d’une note préparatoire  

 Base de discussion et point de départ pour les acteurs 
concernés ; 

 Explique le contexte du bassin versant, présente les 
contraintes rencontrées, et les potentialités de la zone ; 

 Propose les rôles, les attributions et les attendus sur la 
mise en place de la structure proposée.  

 

 

 

 

 

Responsable : un comité ad hoc. 
 

Durée : un (01) mois  

A noter... 
 La note préparatoire correspond à un projet de mise en 

place de la structure. Elle identifie et définit ses assises 
juridiques .  

 La note est à valider par le comité ad hoc. Avant la 
validation, il est nécessaire de collecter les avis / visions 
de chaque acteur et de les intégrer dans la note.  

 Il faut s’accorder sur les rôles et l’implication des 
différents acteurs dans la mise en place de cette 
structure. 

    POINT DE VIGILANCE 

Le comité ad hoc doit être neutre et représenter tous les intérêts des acteurs (exploitants du bassin versant et usagers de 
l’eau). Les membres du comité ad hoc devraient avoir les idées claires pour convaincre ces acteurs locaux sur l’importance 
d’un gestion durable du bassin versant. Pour ce faire, il est important de préparer à l’avance des arguments adaptés à 
chaque public-cible. 

Les documents de référence pour la rédaction 
de cette note sont les suivants :  

* Rapport de diagnostic agro-environnemental du 
bassin versant ; 

* Plan d’aménagement du bassin versant ; 

* Arrêté communal validant ce plan d’aménagement. 

OBJECTIF : Créer un cadre formel de discussions, d’échanges et de prises de décisions autour de la Gestion Intégrée de la 
ressource en eau (GIRE) dans un bassin versant. 

GLEC : quelles utilités et attributions ? 

C’est un espace formel de discussions, d’échanges et de 
prises de décisions dans une approche de GIRE. Ses 
attributions sont : 

 Identifier les actions à mettre en œuvre pour préserver la 
ressource en eau (en terme quantitatif et qualitatif), 
chiffrer et planifier ces actions (plan de travail annuel) ; 

 Suivre et évaluer la réalisation des activités prévues par le 
bureau exécutif ; 

 Fournir aux différents acteurs concernés (service 
technique, collectivité territoriale, usagers…) des conseils 
et recommandations dans la gestion et surtout la 
préservation de la ressource ; 

 Rechercher des financements pour pérenniser les 
actions ;  

 Communiquer sur et promouvoir l’approche de GIRE. 

Gestion intégrée de la ressource en eau 
(GIRE) 

 Face aux enjeux et pressions sur le patrimoine « eau », 
la GIRE est une approche intégrée qui constitue une 
solution pertinente pour gérer équitablement et préserver 
la ressource. 

 Elle permettra de responsabiliser les acteurs dans la 
mise en œuvre des activités de protection et 
d’aménagement du bassin versant (diagnostic, 
élaboration et mise en œuvre du plan d’aménagement, 
etc.). 

 La réalisation de ces aspects techniques se heurte 
souvent à des limites/blocages et pour accompagner les 
acteurs, la mise en place d’un cadre légal de concertation 
est nécessaire pour assurer l’identification, la 
planification, la réalisation et le suivi des activités.  

Étapes suivies pour la mise en place du GLEC  

La démarche générale consiste à rassembler et mobiliser tous les acteurs du secteur de l’eau d’un bassin versant pour 
mettre en œuvre une stratégie de protection de la ressource en eau et de ses usages. Cette démarche comprend 4 étapes : 

1. Rédaction de la note 
préparatoire (projet de mise en 

place de GLEC) 

2. Présentation du 
projet de mise en 

place du GLEC 

3.  Rédaction de 
document cadre  

4. Officialisation de la 
structure 



  

14  

2. Présentation du projet auprès des acteurs locaux 
impliqués dans la démarche   

 Premier temps : Réunions d’information et validation de 
la note (projet) auprès des entités locales et régionales 
concernées : équipe de la Région, des services techniques 
déconcentrés (DREAH, DRAEP, DREDD), des collectivités 
territoriales décentralisées (Communes). L’objectif principal 
est de valider ensemble le projet de mise en place de la 
structure et de collecter les avis / visions de chaque acteur.  

 Second temps : Présentation du projet aux producteurs 
exploitant le bassin versant pour les informer, recueillir 
leurs propositions et s’assurer de leur bonne 
compréhension générale. 
 

Outils/matériels nécessaires : outils de 
présentation durant la réunion (résumé sur un 
Powerpoint la note), version physique imprimée de 

la note. 

Responsable : le comité ad hoc. 
 

Durée : Un (01) mois 

    POINT DE VIGILANCE 

A ce stade, il est souhaité que la (les) commune(s) soit (soient) particulièrement impliquée(s).  

3. Rédaction d’un document cadre  

 Le premier jet de document cadre définit le rôle et les 
missions du comité, les collèges, la zone géographique, 
éventuellement les modalités et fréquence de réunions, etc. 

 Le document est présenté par la suite à tous les acteurs 
dans le bassin versant pour recueillir les avis de tous les 
membres et faire des éventuelles améliorations si 
nécessaires. 

 A l’issue des pourparlers, une séance de validation avec 
tous les membres fondateurs sera organisée, afin de valider 
la version finale du document cadre.  
 

Outils/matériels nécessaires : note préparatoire ci—
dessus. 
 

Responsable : comité de rédaction composé par 
quelques acteurs choisis selon leur entité et 

compétence : des techniciens (Directeurs des STD 
notamment DREDD, DRAEP, DREEH), des décideurs locaux 
(Maire,  etc.), des producteurs, etc.  Ce comité sera appuyé 
par différentes structures nationales/régionales (Région, 
ANDEA , etc.). 
 

Durée : 4 à 5 mois selon la disponibilité des acteurs 
du comité de rédaction. 

 

   POINTS DE VIGILANCE 

A ce stade, il est souhaité que la (les) commune(s) soit 
(soient) particulièrement impliquée(s).  

Le rôle de l’équipe du projet reste sur l’animation des 
acteurs. Toutes les décisions sont prises ensemble et 
surtout par les acteurs régionaux et communaux. 

PARTIE 2 / Fiche 1 : Mise en place d'un groupe local d'échanges et de concertations (GLEC)  

A noter... 

 Deux réunions pourront être organisées avec les acteurs :  

Réunion de présentation du projet : Les membres du 
comité ad hoc présentent en détail le projet de mise en 
place de la structure. Les échanges / débats sont 
préconisés durant la réunion afin de clarifier les idées et 
répondre aux questionnements/inquiétudes des acteurs.  

Réunion de travail avec les acteurs : Cela permet 
d’améliorer la note et d’intégrer leurs propositions. Après 
cette réunion, les acteurs sont invités à donner en retour 
une lettre officielle d’acceptation de la démarche (Ex: 
délibération communale pour les Communes) pour passer 
à la prochaine étape.  

 A chaque fin de réunion, un procès-verbal de réunion est 

rédigé et signé par les participants.   

A noter... 

Au moins quatre réunions de travail d’une journée sont à 
prévoir durant cette phase, afin de recueillir les avis des 
participants : services techniques, collectivités 
territoriales, producteurs et organismes de 
développement. Ces différentes entités constituent les 
membres fondateurs de la structure.   

Tous les acteurs œuvrant dans le bassin versant concerné 
devraient être membres de la structure. 

La gouvernance de la structure est simple. Un bureau 
exécutif (BE) est mis en place par les membres pour 
coordonner / gérer toutes les actions et garantir la 
réalisation des activités.  

Un règlement intérieur est aussi mis en place pour 
compléter le document cadre, préciser les règles en détail 
ou les dispositions sujettes à modifications fréquentes 
concernant les modalités de fonctionnement du groupe. 
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BOÎTE A OUTILS 

 

ANNEXE 2 : Note préparatoire  pour la mise en place du cadre légal de concertation  

ANNEXE 3 : Document cadre validé (feuille de route) 

ANNEXE 4 : Exemple d’arrêté régional validant la mise en place du Groupe Local d’Échange et de concertation (GLEC) pour 
la gestion du bassin versant de Soarano  - Commune Urbaine Ambalavao (Arrêté régional n°018 - 19 / REG / HM du 16 
aout 2019) 

ANNEXE 5 : Rapport de diagnostic agro-environnemental du bassin versant 

ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant 

ANNEXE 7 :  Arrêté communal validant ce plan d’aménagement  

PARTIE 2 / Fiche 1 : Mise en place d'un groupe local d'échanges et de concertations (GLEC) 

4. Officialisation de la structure par arrêté régional  

 Présentation officielle au premier responsable de la 
Région (notamment le Gouverneur) par les représentants 
des membres fondateurs de la structure. 

 Formalisation de la structure par un arrêté régional afin 
qu’elle ait une légitimité dans la zone concernée. 

 

Outils/matériels nécessaires : document cadre 
validé par les acteurs locaux. 
  

Responsable : représentants des acteurs du bassin 
versant et membres fondateurs de la structure.   

 

Durée : 1 à 2 mois selon la priorisation dans les 
activités des responsables.  

A noter... 
La présentation du document cadre devrait être 
convaincante, précise et détaillée. 

   POINT DE VIGILANCE 

L’attente de la sortie de l’arrêté régional est très 
dépendant de la validation au niveau de la Région. Cela 
retarde l’opérationnalisation du groupe. 
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FICHE  2 : Appui aux acteurs pour l'opérationnalisation d'un groupe local 
d'échange et de concertation pour la gestion et la préservation des ressources en 
eau d'un bassin versant 

1. Restitution de l’arrêté régional   

 Organisation d’une réunion de restitution en présence de tous les acteurs concernés. 

Cette phase consiste à l’explication des points essentiels dans l’arrêté régional (objectif 
et rôle du GLEC, mission des membres, etc.). Les copies de cet arrêté régional sont 
distribuées aux membres du GLEC.  
 

Responsable : un membre fondateur (pour le cas du GLEC Soarano, la 
présentation a été faite par un technicien du projet Kolorano). 

 

Durée : 1 réunion d’une demi—journée. 

PARTIE 2 / Fiche 2: Appui aux acteurs pour l'opérationnalisation d'un GLEC  

OBJECTIF : Opérationnaliser le groupe de concertation des acteurs par l'animation durant les réunions. 

Etapes pour l’opérationnalisation du groupe local d’échange et de concertation  

1. Restitution de l’arrêté 
régional   

2. Mise en place de l’organigramme 
des organes de gouvernance 

3. Animation durant les 
réunions ordinaires 

2. Mise en place de l’organigramme 

 Un organigramme est mis en place afin de permettre à 
chaque membre de connaitre ses responsabilités dans la 
structure.  

 L’organe du GLEC est présenté ci–après :  

 

 

 

 

 

 

 

 Le membre de bureau exécutif assurera le pilotage de la 
mise en œuvre des décisions prises lors des réunions GLEC. 
Il assurera aussi l’organisation des réunions du GLEC.  

 Les votes sont effectuées de manière ouverte et avec le 
consensus des participants.  

 Un procès—verbal est toujours rédigé et signé par les 
participants après chaque réunion. 

 Toutes les entités concernées doivent désigner un 
membre titulaire et son suppléant.  

   POINT DE VIGILANCE 

Les points importants de l’arrêté doivent être bien compris par les membres surtout pour les producteurs. A cet effet, il est 
recommandé de traduire l’arrêté régional en malagasy.  

A noter... 

 Une assemblée générale constituée par tous les 

membres. 

 Un bureau exécutif qui est élu en assemblée générale 

pour un mandat de deux ans et composé par un 

président, un vice-président et un secrétaire.  

 Des groupes de travail (GT) composés par les membres 

restants. Il existe trois types de groupe de travail : GT 

réalisation, GT suivi et GT contrôle et sanction. Le GT 

« réalisation » assure la réalisation des activités.  Le GT 

« suivi » suit la réalisation des activités dans le bassin 

versant. Ces membres accompagnent les équipes du GT 

« réalisation » en apportant des appuis techniques. Et le 

GT « contrôle et sanction » intervient en cas de non 

respect des décisions prises durant les réunions.  

4. Définition et élaboration 
du programme d’action   

5. Mise en œuvre du 
programme d’action  
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3. Animation durant les réunions ordinaires  

 4 réunions annuelles sont prévues pour les membres de 
la structure. 

 L’animation des réunions se base sur :  

* la modération en vue de la coordination des exposés. 

* la gestion des intervenants et du temps durant le 
débat. 

* la maîtrise de la communication. 

* la maîtrise de la thématique discuté. 

* la facilitation qui vise à appuyer les participants à 
s’orienter vers un objectif commun et à ne pas sortir de 
la thématique de discussion. 

* la gestion de conflits. 

* le sens de l’écoute et de disponibilité. 

* l’impartialité et surtout la maîtrise de soi.  

 

Responsable de l’animation : Initialement l’équipe 
du projet d’appui mais avec un transfert progressif 

vers une entité locale pour assurer la pérennité de la 
structure. 

    POINT DE VIGILANCE 

Il faut toujours garder en tête l’objectif de l’existence de la 
structure sur la préservation de la ressource en eau. Les 
décisions qui sont prises doivent donc converger vers ce 
but pour tous les acteurs. 

PARTIE 2 / Fiche 2: Appui aux acteurs pour l'opérationnalisation d'un GLEC 

A noter... 

Durant ce genre de réunion, chaque membre doit se 
préparer à de possibles conflits à résoudre car chaque 
décision prise pendant la réunion peut affecter une ou 
plusieurs entités à la fois. 

4. Définition et élaboration du programme d’action   

 Durant chaque réunion, un programme d’action est 
réalisé. 

 Les actions concernent les activités de préservation des 
ressources, de la valorisation de l’eau pour l’agriculture et 
les questions liées à l’adduction d’eau potable.  

 La période considérée par la planification est de 3 mois, 
c’est-à-dire la durée entre 2 réunions successifs.  

 Cette partie permet de voir l’évolution du bassin versant, 
d’identifier les contraintes, proposer des solutions, et 
réorienter les actions selon les besoins et selon les 
priorisations des membres.  

 

Responsables : Tous les membres présents à la 
réunion. 

 

5. Mise en œuvre du programme d’action  

 Les acteurs dans le GT «  réalisation «  sont très sollicités 
lors de cette étape pour réaliser les décisions prises à 
chaque réunion.  

 

Responsables : Les producteurs sont les premiers 
acteurs de la réalisation des activités pour préserver 

les ressources. Les autres entités sont aussi en appui. On 
peut citer la commune, les projets de développement, etc.  

A noter... 

Les  implicaƟons  du  projet  Kolorano  dans  ceƩe 

opéraƟonnalisaƟon  ont  été  importants  :  animaƟon  des 

réunions,  organisaƟon  des  missions  de  terrain  et  autres 

accompagnements  techniques  (formaƟon,  visite  échange, 

etc.). 

Descente des membres du GLEC à Soarano pour organiser 
les travaux d’aménagement encore à finaliser 

BOÎTE A OUTILS 

ANNEXE 8 : Exemple d’un Procès-verbal de réunion 



Diversifier  
ses cultures 
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ANNEXE 1 : Modèle du document de plan de gestion forestière   

Ce document fait environ une trentaine de page. Il est 

disponible à la demande auprès de l’équipe Kolorano en 

cas de besoin de précisons. 

 

Le  processus d’élaboraƟon de  ce document  a  suivi  plu-

sieurs étapes dont (i)  l’idenƟficaƟon de bassins versants 

qui ont des  surfaces  suffisantes  ;    (ii)  les  visites  sur  site 

pour décrire  l’état  iniƟal de chaque parcelle  foresƟère  ; 

(iii)  l’analyse  des  plantaƟons  avec  les  iƟnéraires  tech-

niques  actuelles  ;  (iv)  l’élaboraƟon de  Plans  de GesƟon 

ForesƟère de manière parƟcipaƟve et concertée avec  la 

commune  de  raƩachement,  la  populaƟon  ;  (v)  la  diffu-

sion des Plans de GesƟon ForesƟère et la formaƟon des 

bénéficiaires à la gesƟon. 

 

Concrètement,  l’élaboraƟon  du  Plan  de  GesƟon  Fores-

Ɵère  permeƩra  (i)  de meƩre  à  la  disposiƟon  des  com-

munes et des propriétaires de plantaƟons foresƟères un 

ouƟl  de  gesƟon  plus  efficace  et  plus  respectueux  des 

enjeux  hydriques  ;  (ii)  et  d’introduire  les  bonnes  pra-

Ɵques  d’uƟlisaƟon  des  ressources  ligneuses  pour  ac-

croître  les  rendements  et  soulager  les  pressions  sur  les 

massifs foresƟers actuels et à venir. 
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ANNEXE 2: Note préparatoire  pour la mise en place du cadre légal de concertation  
(1/5) 
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ANNEXE 2: Note préparatoire  pour la mise en place du cadre légal de concertation  
(2/5) 
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ANNEXE 2: Note préparatoire  pour la mise en place du cadre légal de concertation  
(3/5) 
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ANNEXE 2: Note préparatoire  pour la mise en place du cadre légal de concertation  
(4/5) 
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ANNEXE 2: Note préparatoire  pour la mise en place du cadre légal de concertation  
(5/5) 
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ANNEXE 3 : Document cadre validé (feuille de route) (1/4) 
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ANNEXE 3 : Document cadre validé (feuille de route) (2/4) 
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ANNEXE 3 : Document cadre validé (feuille de route) (3/4) 
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ANNEXE 3 : Document cadre validé (feuille de route) (4/4) 
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ANNEXE 4 : Exemple d’arrêté régional validant la mise en place du Groupe Local d’Échange et 
de concertation (GLEC) pour la gestion du bassin versant de Soarano  - Commune Urbaine 
Ambalavao (Arrêté régional n°018 - 19 / REG / HM du 16 aout 2019) (1/5) 
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ANNEXE 4 : Exemple d’arrêté régional validant la mise en place du Groupe Local d’Échange et 
de concertation (GLEC) pour la gestion du bassin versant de Soarano  - Commune Urbaine 
Ambalavao (Arrêté régional n°018 - 19 / REG / HM du 16 aout 2019) (2/5) 



  

 
31   

ANNEXE 4 : Exemple d’arrêté régional validant la mise en place du Groupe Local d’Échange et 
de concertation (GLEC) pour la gestion du bassin versant de Soarano  - Commune Urbaine 
Ambalavao (Arrêté régional n°018 - 19 / REG / HM du 16 aout 2019) (3/5) 
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ANNEXE 4 : Exemple d’arrêté régional validant la mise en place du Groupe Local d’Échange et 
de concertation (GLEC) pour la gestion du bassin versant de Soarano  - Commune Urbaine 
Ambalavao (Arrêté régional n°018 - 19 / REG / HM du 16 aout 2019) (4/5) 
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ANNEXE 4 : Exemple d’arrêté régional validant la mise en place du Groupe Local d’Échange et 
de concertation (GLEC) pour la gestion du bassin versant de Soarano  - Commune Urbaine 
Ambalavao (Arrêté régional n°018 - 19 / REG / HM du 16 aout 2019) (5/5) 
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ANNEXE 5 : Rapport de diagnostic agro-environnemental du bassin versant 

Ce document fait environ une quarantaine de page. Il disponible à la demande auprès de l’équipe 

Kolorano en cas de besoin de précisons. 

 

Il consƟtue une feuille de route à suivre pour le projet Kolorano et les différents projets et bailleurs 

souhaitant intervenir dans le bassin versant. C’est un ouƟl complet et opéraƟonnel, préparatoire à 

la  réalisaƟon des  acƟons  sur  le  site.  Ses  objecƟfs  sont  d’avoir  une meilleure  connaissance  de  la 

zone d’intervenƟon ; de concevoir un ouƟl de réflexion concrète sur lequel s’appuyer ; d’idenƟfier 

les  contraintes  rencontrées  dans  la  zone  sur  le  plan  agricole  ;  de  proposer  des  praƟques  perƟ-

nentes, adaptées, et préservant l’environnement afin de résoudre les contraintes idenƟfiées. 
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ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant  (1/8) 
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ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant  (2/8) 
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ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant  (3/8) 
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ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant  (4/8) 
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ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant  (5/8) 
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ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant  (6/8) 
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ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant  (7/8) 
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ANNEXE 6 : Plan d’aménagement du bassin versant  (8/8) 



  

 
43   

ANNEXE 7 : Arrêté communal validant le plan d’aménagement (1/2) 
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ANNEXE 7 : Arrêté communal validant le plan d’aménagement (2/2) 
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ANNEXE 8 : Exemple d’un Procès-verbal de réunion (1/5) 
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ANNEXE 8 : Exemple d’un Procès-verbal de réunion (2/5) 
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ANNEXE 8: Exemple d’un Procès-verbal de réunion (3/5) 
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ANNEXE 8 : Exemple d’un Procès-verbal de réunion (4/5) 
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ANNEXE 8 : Exemple d’un Procès-verbal de réunion (5/5) 
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 Régime sylvicole : Mode de culture et de renouvellement des peuplements forestiers 

 Futaie : Forêt dont les arbres sont issus majoritairement des graines (par semis naturel ou par plantation) et 

ont tous plus ou moins le même âge. L’objectif de la futaie est la production des produits de qualité supérieure 

et de grande dimension (bois d’œuvre et de service) en rotation plutôt longue (rotation de 10 à 20 ans). 

 Taillis : Forêt composée par des rejets de souche. Il a comme objectif de produire de bois de moindre qualité 

et de petites dimensions (gaulettes, perches, poteaux, bois d’énergie) en rotation courte (rotation de 3 à 5 ans). 

 Taillis sous futaie : Combinaison des deux régimes précédents. La strate supérieure est constituée par des 

arbres issus de graines (parfois également des rejets de bonne qualité). La strate inférieure est formée par des 

rejets de souche. 

 Désherbage : Opération culturale qui consiste à réduire ou supprimer la végétation indésirable notamment 

herbacée pour affranchir plus ou moins complètement de sa concurrence de jeunes semis ou plants forestiers.  

 Éclaircie : Opération pratiquée dans un peuplement forestier non arrivé à maturité, destinée à accélérer 

l’accroissement du diamètre des arbres restants. 

 Éclaircie de rajeunissement ou coupe de rajeunissement : Intervention sylvicole faisant partie de l’exploitation 

finale. Elle a pour objectif de provoquer le rajeunissement par semis naturel du peuplement exploité par une 

ouverture importante de la futaie et le maintien d’environ 30 semenciers par hectare. Les semenciers seront 

exploités environ 2 ans après l’éclaircie. 

 Éclaircie négative ou dépressage : Première intervention sylvicole dans une jeune futaie. Il s’agit d’une 

intervention négative qui a l’objectif d’éliminer les sujets qui présentent des défauts (fourchus, tordus, branchus) 

ou des maladies.  

 Éclaircie sélective : Intervention sylvicole la plus importante en futaie. C’est une éclaircie positive qui a 

l’objectif de favoriser les arbres d’avenir par l’élimination de leur concurrent le plus important. L’éclaircie 

sélective s’effectue à l’âge de 7 ans, 14 ans et 21 ans. À ce moment, on obtient les sous-produits comme 

perches, poteaux. 

 Élagage : Intervention sylvicole qui consiste à couper les branches superflues qui se situent à 1/3 de l’arbre. 

 Interventions sylvicoles : Désigne les travaux qui seront réalisés depuis la mise en place de la plantation 

jusqu’à l’exploitation finale. 

 Réduction des rejets : Opération de choix des tiges à garder (grandes, droites, bonnes) issues des souches. 

Elle s’effectue 18 mois après la coupe. 

 Regarnissage : Opération qui consiste à remplacer les jeunes plants morts après une année de plantation. 



L’autorisation de reproduire, de distribuer, et de communiquer cet ouvrage au public dans 

son format original et à des fins non commerciales est consentie par l’auteur à titre non 

exclusif, gratuit, sans limitation de durée, dans le monde entier et dans le respect des 

mentions d’Agrisud International. 

Editeur : Agrisud International - 7, avenue du Maréchal Foch 33500 Libourne - France 

Imprimeur : HP Services, Antananarivo 101 - MADAGASCAR 

Impression du document : juin 2021 

 

Fond documentaire et photographique : Agrisud International et Nitidæ,  
avec la contribution de Gerald Moise ANDRASANARISOA. 



Les sources d’eau naturelles ne sont pas 
pérennes. Leur capacité à fournir une eau 
régulière, en quantité et de bonne qualité 
dépend de l’état des écosystèmes situés en 
amont. Les sols en particulier supportent la 
végétation, stockent et filtrent l’eau de 
pluie : ils jouent un rôle fondamental pour 
l’alimentation des sources. Pourtant, sur les 
Hautes Terres malgaches et en particulier 
dans la Région Haute-Matsiatra, Agrisud 
International et ses partenaires ont observé 
que les modes d’usage des terres  
accélèrent les phénomènes d’érosion, 
réduisent la couverture végétale et les 
capacités d’infiltration de l’eau dans les 
sols. Ces pratiques qui compromettent le 
maintien de la ressource en eau peuvent 
aller jusqu’à générer des conflits d’usage entre l’eau à vocation domestique et l’eau à vocation agricole.  

La gestion de l’eau a longtemps été abordée de manière sectorielle. Dans le cadre du Programme Eaurizon, le 
projet Kolorano développe une approche GIRE - Gestion Intégrée des Ressources en Eau - fondée sur la 
reconnaissance de l’unicité de la ressource en eau et de ses usages multiples au sein d’un espace. Chaque  
usage doit tenir compte de l’impact qu’il génère sur la ressource, mais aussi de ses effets sur l’ensemble des 
autres usages. 

Elle relève la multiplicité des enjeux techniques, économiques et sociaux autour de la gestion de la ressource. 
Cette approche implique la mise en place d’une gouvernance locale pour fixer et atteindre des objectifs 
communs de protection de la ressource en eau et d’optimisation de ses usages. Ceux-ci doivent se traduire en 
réalisations techniques au niveau des exploitations (pratiques agro-écologiques) et au niveau des bassins 
versants (aménagements de protection des sols : plantations forestières, dispositifs antiérosifs notamment). 

Ce fascicule de capitalisation présente les méthodes et outils développés dans le cadre du projet Kolorano 
pour appuyer la gouvernance communale en matière de gestion forestière et mettre en place un cadre légal de 
concertation pour la gestion d’un bassin versant.  

Adrien LEPAGE 
Coordinateur National / Agrisud Madagascar 

alepage@agrisud.org 
Adresse: Lot VB7 Ambatoroka - BP 6028 - Antananarivo  101   

www.agrisud.org 


